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CURSUS DES ÉTUDES  

D’ORTHOPTIE 
 
 
 

 

Accès via Parcoursup 
 

 

 

Les études préparatoires au Diplôme 
d’État d’orthoptiste comportent des 
enseignements théoriques, des 
enseignements théorico-cliniques, des 
enseignements pratiques organisés en 
modules ainsi que des stages. 

 

La durée de la formation est de trois 
ans, soit six semestres de vingt 
semaines chacun.  

 

Les études se répartissent en 41 unités 
d’enseignement (UE), regroupées sous 5 
domaines de savoir : 

- Sciences biologiques et médicales 
- Méthodes, techniques, outils 

d'interventions de l'orthoptiste 
- Pratique orthoptique 
- Sciences humaines, sociales et droit 
- Méthodes de travail 

 

 

 

 

La répartition des enseignements est la 
suivante : 
-   1ère année : 35 semaines de cours et  
    4 semaines de stages 
 
-   2e année : 17 semaines de cours et  
    16 semaines de stage 
 
-   3e année : 12 semaines de cours et  
    20 semaines de stage 
 
- La formation théorique de 1968 

heures, sous la forme de cours 
magistraux (933 heures) et de 
travaux dirigés (1035 heures). 

- La formation clinique et 
situationnelle (stages) de 1400 
heures. 

 
Le travail personnel complémentaire est 
estimé à 1450 heures environ. 
L’ensemble, soit 4718 heures, constitue 
la charge de travail de l’étudiant. 

 

 

 

BACCALAURÉAT 
 

3 ANNÉES DE FORMATION  


